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Formation ASCL 2026 
 
Allaitement au travail : accompagner 

et protéger les mères 
 

 
 
Date : 23 mars 2026 Horaire : 14h-17h 

 
 
Lieu de formation: Webinaire IBLCE N°: demande en cours 

 
 
Intervenants : Aline Scherz, hygiéniste du travail SSHT, spécialisée dans la prévention des risques et la 
protection de la maternité au travail.

 
 
Contenu / Sujets 
L’allaitement maternel présente des bénéfices reconnus pour la santé de l’enfant et de la mère, mais sa 
poursuite lors de la reprise du travail reste un véritable défi. Cette formation propose un éclairage global 
sur l’allaitement en milieu professionnel, à travers des données clés et le contexte actuel, les bases 
légales en vigueur, ainsi que l’identification des dangers professionnels pouvant impacter l’allaitement. 
 
Elle aborde également les enjeux socio-économiques liés à l’accompagnement des mères allaitantes et 
s’appuie sur des retours d’expérience concrets. Enfin, elle mettra en lumière le rôle essentiel des 
professionnels pour informer, protéger et soutenir les mères, afin de favoriser des conditions de travail 
compatibles avec l’allaitement.

 
 
Nombre de participants: Maximum 20 
Sous réserve de modifications ! 

 
 
Frais d'inscription 
 
Membres actifs BSS  CHF 105.-- Membres passifs BSS  CHF 105.-- 
Non-membres  CHF 165.-- 

 
 
Conditions de paiement : Vous recevrez la facture avec les détails des conditions par e-mail. Veuillez 
vérifier votre dossier spam ! 

 
 
Inscription : En ligne www.e-log.ch  
L'inscription sera automatiquement confirmée par e-mail après réception. Veuillez vérifier votre dossier 
spam ! La BSS se réserve le droit d'annuler la formation si le nombre de participants n’est pas suffisant. 
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Date limite: 09/03/2026 
 

 
Annulation 
Les annulations pour cause de maladie, d'accident ou d'autres circonstances graves doivent être 
envoyées par écrit au secrétariat, accompagnées d'un certificat médical ou d'un autre certificat. En cas 
d'absence non justifiée, la totalité du montant sera facturée. 

 
 
Matériel : Veuillez apporter du matériel d'écriture et une boisson 

 
 
Points CERP’s / e-log 
Pour cette formation, 3 points E-log BSS/FSSF seront crédités. 3 CERP- L (catégorie V, Psychologie, 
sociologie et anthropologie) En cours de demande.   

 
 
Langue de la formation : Français 
 

 
Geschäftsstelle BSS 
BSS Berufsverband  
Schweizerischer Still– und Laktationsberaterinnen 
Tel.: +41 41 926 07 83  
office@stillen.ch /  
 
tiphaine.folger@stillen.ch 
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